
 
 
 
 

Nombre de membres : 
Afférents au conseil municipal : 19 

En exercice : 19 
Qui ont pris part à la délibération :  18 

 

     Dé par tement du NO RD 
Arr on di sseme nt  de  C AM B RA I  
Canton d u C ATEAU                                                                                    01/2022                                                                                                                      

COMMUNE DE BERTRY 59980 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 18 janvier 2022 

 
L’an d eux  mi l le  v ingt  d eux ,  le  d ix- hu it  ja nv ie r  à  v ingt  heu re s ,  le  Co ns e i l  M un ic ip a l  de  cette  

co mm un e,  rég ul i èrem e nt  convo qu é,  s ’e st  réu ni  au  no mbre p resc r i t  par  la  lo i  da ns  l a  s a l le  de s  fête s  
au l i eu  ha bi t ue l  des  s éa nc es,  so u s l a  pré s i d enc e d e  Mo n si e ur  Jac q ue s OL IV IER ,  

Maire  d e B E RT RY.  
Sec ré ta ire  de  Séa nc e :   GR AS S  
P rés ent s  :  O L IV IER   J ,   GAVE  N,  MOR ELLE  L ,  DHERB ECOURT  M,  GR AS S ,  LECOUVE Z  C ,  C A FFI AUX  A ,  
FO UREZ  A ,  MO NTI GNY  F,  D EL JEH IER  B,   LE N GLET  L ,  HELOIR  L ,  PR AZ H,  DE MADE J ,   RO USSEAU  S,  
GAL ET  A- M,  D UMEZ D  
 
Ont  dé lég ué  l e ur  dro it  d e  vote  co nfo rm ément  à  l ' a rt ic l e  L 2 1 21 -20  d u CGCT  :  
 
M M AIRESSE  JM a  don n é p rocu rat io n  à  M  O L IV IER  J  
 
Ab se nt s  exc u sés   :  Mm e F RANCOI S  V,  M M AIR ESSE  J M  
Date  d e la  Convocat ion  :  1 3/ 01 /20 22  
Date  d ’Aff ic ha ge  :     2 4/ 01 /20 2 2  

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Autorisation d’engager,  l iquider et  mandater 
                      les  dépenses d’ investissement   

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 
Il est rappelé aux membres du Conseil Municipal les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du Code 
Général des Collectivités territoriales, à savoir : «"Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a 
pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale 
est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider 
et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de 
l'année précédente. 
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette 
date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 
et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. » 
 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus doit préciser le montant et l'affectation des crédits. 
 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le 
comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus et dans la limite des crédits ci-dessous détaillés. 
 
Afin de faciliter la mise en paiement des factures d’investissement arrivant avant le vote du budget, les 
membres du Conseil Municipal décident d’appliquer cette réglementation et, sous réserve de l’absence de 
vote du budget avant le 1° janvier, d’autoriser le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent pour les 
comptes et opérations suivants : 
 
 



 
 
 
 
 

Chapitre ou 
opération 

Crédits ouverts en 
2021 (BP+DM et 
hors restes à 
réaliser) 

Limite du quart Crédits ouverts par 
la présente 
délibération 

Imputation 

Opération 76  
 

63 000 15 750 15 000 € 2152 

Opération 76 
 

60 000 € 15 000 € 15 000 € 2184 

Opération 77  
 

23 782 € 5 945.50 € 5 900 € 21318 

Opération 77 
 

19 0000 4 750 4750 2138 

Opération 77  
 

6 000 1500 1500 21312 

total   42 150 €  
 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE d’ouvrir les crédits d’investissements comme présenté ci-dessus. 
 
DIT que ces crédits seront repris au budget primitif 2022. 
 

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : contrat  d’entret ien des chaudières  

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Monsieur  le  Maire  expose au co nsei l  que les  ch audières,  convecteurs  et  centra le  d ’a i r  des  
d i fférents  bât iments  pu bl i cs  nécess i tent  un  contrat  d’entret ien.  Le  cont rat  de  maintenan ce 
actu el  ar r ive à  éch éan ce.  
 
Le Co nsei l  Mun ic ipa l ,  ap rès  en avoir  dél ibéré,   
 
M MON TIGN Y d ép lore  le  fa it  qu’ i l  n ’y  a i t  qu’un e propos it ion,  et  d emand e d ’étab l i r  à  l ’avenir  
un cahier  des  ch arges  avec les  entret iens  maintenan ce,  d épannages ,  coût  de  d éplacement ;  
ce  qu e le cons ei l  ac cepte.  
 
APP ROUVE le cont rat  d ’entret ien ann uel  à  p asser  avec  la  So ciété DOUAY COLL INSE de Caud ry 
pour  l ’entret ien  du matér ie l  préci té  à compter  du  1 e r  févr ier  2022 .  
 
APP ROUVE le montant  de 1 726.37 euros  HT.  
 
AUTORISE le  Maire à  s igner le  contrat  d ’e ntret ien  202 2.  

 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Locat ion – Logement école 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Le Maire énonce au Consei l  Municipal  que le contrat de location du logement de l ’école 
primaire rue Caudron arr ive à expira tion.  Le loca taire souhaiterait  relouer  ce loge-
ment.  
 
Le Consei l  Municipal,  après en avoir  dél ibéré,  à  l ’unanimité.  
 
DECIDE de re louer  ce  logement au prix  mensuel  de 400  euros,  le  loyer  sera payable 
mensuel lement  le  premier de chaque mois à  la  trésorer ie  de Caudry.  
 
DECIDE de louer ce logement à compter  du 1 e r  mars 2022 à Monsieur BASQUIN Fabien 
pour 12  mois .  
 
AUTORISE le  Maire à signer  le contrat  de  location.  

 
 

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Convention Territoriale Globale 
 

 
D E L I B E R A T I O N 

 
Le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), impulsé par la CNAF depuis 2006, en faveur de la petite enfance, de 
l’enfance et de la jeunesse, est remplacé par un nouveau cadre contractuel d’intervention intitulé 
Convention Territoriale Globale (CTG). 
 
La commune est signataire d’un CEJ qui prend fin au 31 décembre 2021. 
 
Cette Convention Territoriale Globale traduit, à l’échelle intercommunale, les orientations stratégiques 
définies à partir d’un diagnostic partagé entre les collectivités et la CAF du Nord en matière de service 
aux familles. Elle couvrira les domaines d’interventions suivants : Petite Enfance — Jeunesse — 
Parentalité — Logement. La CTG matérialise également l’engagement conjoint de la Caf du Nord et des 
collectivités à poursuivre leurs financements aux services des familles du territoire. 
 
La CTG s’appuie sur un projet social de territoire à l’échelle de l’EPCI. Les thématiques abordées viennent 
ainsi croiser l’organisation des compétences du bloc communal (enfance/jeunesse) et des compétences 
de l’EPCI (petite enfance*). 
 
La CTG est assortie de moyens financiers permettant la pérennisation de l’offre existante, le 
développement d’une offre nouvelle et le pilotage du projet de territoire. 
 
Sa signature conditionne le maintien des financements des actions inscrites dans le CEJ, arrivés à 
échéance le 31/12/2021, par le biais des bonus territoires. Ces bonus sont calculés sur la base de 
l’actualisation des données d’activité d’octobre 2021, en fonction des actes ouvrants droits et des 
montants de PSEJ**actualisés à cette même période. 
 
La signature de la CTG couvrira la période du 01/01/2022 au 31/12/2026. 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

Suite à la présentation de ces nouvelles modalités de contractualisation, il est proposé au Conseil 
Municipal  de s’engager dans la CTG au côté de la Caf du Nord et d’autoriser Madame ou Monsieur Le 
Maire à signer tous documents relatifs à la mise en œuvre de cette CTG. 

 
Le Conseil  munic ipal,  après en avoir  dél ibéré,  à l ’unanimité  
 
  

S’ENGAGE dans la CTG au côté de la CAF du Nord 
 

AUTORISE Monsieur Le Maire à s igner tous documents relat i fs  à la mise en place de la 
convent ion terr itoriale globale.  
 

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Admissions  en non valeur 
 

 
D E L I B E R A T I O N 

 
Le Maire expose au Consei l  Municipal  que des créances du serv ice des eaux sont ré-
putées éteintes suite à une procédure de surendettement avec effacement de la 
dette.  

Ces créances éteintes doivent  être admises en non-valeur, pour un montant  de 33.12 
euros référence 421026915 et  pour un montant de 811.66 euros référence 
421030062 soit  au total 844 euros.  

 

    Le Conseil  Municipal ,  après en avoir  délibéré, 
 
    Messieurs GRAS,  MONTIGNY, ROUSSEAU, OLIVIER n’approuvent pas ces admissions en 

non valeur  d’off ice.  
 

ADMET en créances éteintes la  somme de 844 €,  un mandat sera émis à l ’art ic le 6542. 
 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Accroissement temporaire d’activité 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Vu la loi  n°83-634 du 13 jui l let  1983 modif iée portant droits  et  obl igat ions  des  
fonctionnaires; 
Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée portant disposi t ions statuta ires  
relatives à  la fonction publ ique territoriale,  notamment son art icle  3-1°.  
Considérant  qu’ i l  est  nécessaire de recruter  un agent contractuel  pour faire face 
à un besoin l ié à un accroissement temporaire d’act iv ité.  
 
Le Conseil  Munic ipal ,  après en avoir  dél ibéré, 
 
DECIDE de procéder  au recrutement  d ’un agent contractuel  dans le  grade d’adjoint  
technique pour faire face à un besoin l ié  à un accroissement temporaire d’act iv ité 
aux serv ices  techniques pour une période maximum de 6 mois.  
 
DIT que cet  agent assurera les fonct ions  d’agent technique d’entret ien des  



bâtiments et  cantine à temps non complet,  soit  20h/semaine.  
La rémunérat ion de l ’agent sera calculée par référence à l ’ indice majoré 343 du 
grade de recrutement.  
 
VOTE : Pour : à l'unanimité. 

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Contrat PEC 
 

 
D E L I B E R A T I O N 

 
Monsieur Le  Maire informe l ’assemblée que dans le  cadre  du parcours emploi compé-
tences i l  est  envisageable de prendre un jeune en contrat.  Celui-ci  a  pour objet  de 
fac i l iter  l ’ insert ion professionnel le des personnes sans emploi rencontrant des diff i -
cultés sociales et professionnelles d’accès à l ’emploi .  
La commune de Bertry  emploie actuel lement un jeune dont le  contrat  PEC se termine.  
 
Le Conseil  Munic ipal ,  après en avoir  dél ibéré, à l ’unanimité  

 
CONFIRME le renouvel lement de l ’emploi  PEC,  et  précise que la durée de travai l  sera  
de 24 heures semaine.  
INDIQUE que leur rémunération sera f ixée sur la base minimale du SMIC horaire mul-
t ipl ié  par le  nombre d’heures de travai l .  
OCTROI à l ’exécutif  de la commune une délégation générale pour la  gest ion de ce 
contrat aidé (s ignature pour l ’établ issement du contrat , renouvel lement,  cessat ion,  
recrutement,  convention de f inancement,  co nvention de partenariat ,  de formation )  
dans la  l imite de l ’enveloppe budgétaire votée. 

 
 

OBJET DE LA DELIBERATION : Contrat des photocopieurs des écoles 
 

 
D E L I B E R A T I O N 

 
Le Maire expose à l’assemblée que la société Ricoh propose de prolonger  le contrat des photocopieurs des 
écoles primaire et maternelle à un tarif intéressant. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le contrat pour la location des appareils de reproduction Ricoh  MP 4055 SP neuf et MP 2555 SP  
des écoles. 
 
DIT que les modalités du contrat s’appliqueront au 01/04/2022. 
 
AUTORISE le Maire à signer le contrat concernant la location et la maintenance. 

 
VOTE :  Pour à l’unanimité.  

 
 

 
OBJET DE LA DELIBERATION : Bail – Local La Poste 

 
 

D E L I B E R A T I O N 
 

Monsieur Le Maire informe le conseil que le bail de la Poste pour le bureau situé rue Gustave 
Delory est arrivé à échéance et que la Poste demande un renouvellement. 
Le Maire expose que la direction propose de fixer le loyer annuel à 5 460 euros. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 



APPROUVE le bail de location de l’immeuble à usage de bureau de poste pour une durée de 
neuf années à compter du 1er Janvier 2022. 
 
APPROUVE le montant annuel des loyer à 5 460 euros indexé sur l’indice national des loyers 
commerciaux. 
 
PREND en charge les honoraires de rédaction. 
 
AUTORISE le Maire à signer les documents et faire les démarches nécessaires à ce bail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


